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n° 107 378 du 25 juillet 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 mars 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 juin 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 juillet 2013.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. LENTZ loco Me D. ANDRIEN et

Me M. STERKENDRIES, avocats, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabè, d’ethnie mossi et issu d’une

famille musulmane sunnite. Votre père est également grand imam du mouvement sunnite de votre

quartier.

Depuis votre naissance, vous avez toujours vécu dans la capitale, Ouagadougou.

En décembre 2011, vous tombez gravement malade.
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Trois mois plus tard, votre ami [D. H.]demande à votre mère la permission de venir prier pour vous,

accompagné de certains amis à lui de confession religieuse protestante, ce à quoi votre mère finit par

marquer son accord après un premier refus. Ainsi, à partir de la fin du mois de mars 2012, pendant un

mois, [H.] et deux de ses amis protestants viennent prier avec vous à votre domicile. Avec l’amélioration

de votre état de santé qui s’en est suivie, vous commencez ensuite à fréquenter le temple où ils vous

présentent au pasteur Pierre Paré. Dès lors, votre père s’enquiert de votre absence régulière à la

mosquée, mais vous ne lui dites pas la vérité.

A partir du mois de juin 2012 intervient votre conversion ; vous êtes baptisé selon le rite protestant. Vers

la fin de ce même mois, votre père vous confronte à la rumeur de votre conversion qui ne cesse de

s’amplifier. Cette fois, vous la lui avouez. Il vous demande alors de vous reconvertir immédiatement à la

religion musulmane, ce à quoi vous refusez. Furieux, il vous gifle et menace de vous bannir de la famille

et vous chasser de la cour familiale. Face à votre entêtement, il vous chasse de la cour familiale. Vous

partez ensuite au domicile de [ H.] où vous passez la nuit. Le lendemain matin, vous rencontrez deux de

vos oncles à qui vous expliquez vos ennuis, mais ceux-ci vous menacent également comme votre père.

Ainsi, vous ne logez plus au domicile familial mais y retournez discrètement vous changer et discuter

avec votre mère les nuits.

Lors d’un de vos retours, dans la nuit du 6 au 7 septembre 2012, après avoir discuté avec votre mère,

vous rejoignez la douche où vous retrouvez votre père étendu au sol et ensanglanté. Malgré l’aide des

autres membres de la famille appelés au secours, vous constatez le décès de votre père. Il sera enterré

dans votre village, dès le lendemain. A votre retour, vos demi-frères convoquent une réunion de famille

au cours de laquelle ils vous accusent d’avoir tué votre père parce qu’il vous avait banni de la cour

familiale. Vous tentez de vous expliquer mais ils ne vous en laissent pas l’occasion. Votre demi-frère,

l’adjudant-chef [K.K.], vous dit clairement que vous aurez à faire à lui. Vous passez cependant la nuit

sur la terrasse de la cour familiale, aux côtés de votre mère. Au cours de cette nuit du 8 septembre

2012, deux individus accompagnés de votre demi-frère [K.] vous arrêtent, vous ligotent et vous

conduisent de force au camp de gendarmerie de Paspanga. A ce poste, vous êtes déshabillé, battu et

placé en cellule. Vous y serez maltraité pendant plus d’un mois.

Le 28 octobre 2012, vous bénéficiez de la complicité d’un gardien préalablement contacté par le pasteur

Pierre Paré pour vous évader. Le pasteur Paré vous conduit chez lui et vous explique qu’il a

accompagné votre mère à la police porter plainte contre X, demander une enquête sur la mort de votre

père et signaler votre enlèvement. Il vous explique également que la police les a aiguillés vers le

médiateur du Faso qui, à son tour, leur a demandé de contacter un hôpital pour effectuer une autopsie

sur le corps de votre père, hôpital qui exigera l’accord de la famille. Néanmoins, vos demi-frères

s’opposeront à cette démarche. Le pasteur Paré vous héberge à son domicile pendant un mois et demi

avant de vous confier à l’un de ses amis, le Père [E.Z.], suite aux menaces anonymes qu’il recevait.

Accompagné du père précité, vous quittez votre pays, par voies aériennes, le 3 février 2013 et arrivez

sur le territoire à cette même date.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments anéantissent la crédibilité de votre récit.

Ainsi, relatant les problèmes à la base de votre fuite et demande de protection internationale, vous

mentionnez votre conversion religieuse au protestantisme, la colère et l’opposition de votre père à cette

conversion – principalement en raison de son statut de grand imam du mouvement sunnite de votre

quartier -, la découverte de son corps par vous, les accusations de vos demi-frères qui vous disent avoir

tué votre père, votre arrestation abusive commanditée par l’un d’entre eux étant adjudant-chef, puis

votre évasion. Or, bien que vous produisez un certificat de baptême à votre nom et que vous avez

démontré une connaissance suffisante au sujet de la religion protestante, vous n’avez cependant pas

convaincu le Commissariat général quant aux problèmes allégués que vous auriez eu à la suite de votre

conversion. Vous ne prouvez d’abord pas le décès de votre père, les circonstances précises de son

décès ainsi que son statut de grand imam du mouvement sunnite de votre quartier. Vous ne prouvez

également pas la réalité de l’existence de votre demi-frère, [K.K.], ainsi que son grade d’adjudant-chef

au sein des forces de l’ordre de votre pays.
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Ce manque d’éléments objectifs est d’autant plus surprenant que le décès de votre père - grand imam

du mouvement sunnite de votre quartier -, la découverte de son corps par vous – son fils dont il se serait

farouchement opposé à la conversion religieuse –, les accusations selon lesquelles vous l’auriez tué

ainsi que votre arrestation abusive par l’un de vos demi-frères adjudant-chef sont des éléments de

nature à susciter à tout le moins l’intérêt des médias locaux, d’une protestation de l’Eglise protestante

burkinabè, d’une association de défense des droits de l’Homme ou autre.

De même, vous n’apportez également aucune preuve quant à la plainte déposée par votre mère et votre

pasteur, Pierre Paré, à la police ainsi que l’intervention du Médiateur du Faso – pourtant personnalité

importante de votre pays – dans le cadre de vos ennuis allégués (voir p. 5 et 13 du rapport d’audition).

De tout ce qui précède, il y a lieu de rappeler ici que « le principe général de droit selon lequel « la

charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile

(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51,

§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste

pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique ». Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ensuite, indépendamment de l’absence de ces importants éléments de preuve, le Commissariat général

relève des imprécisions et invraisemblances supplémentaires qui le confortent dans sa conviction que

vous n’avez pas vécu les ennuis allégués.

Ainsi, relatant les circonstances à la base de votre conversion religieuse, vous dites avoir été gravement

malade et avoir reçu la visite de votre ami, [ H.], de confession protestante. Ce dernier aurait sollicité

l’autorisation de votre mère pour venir prier pour vous à votre domicile familial. Vous expliquez que dans

un premier temps, votre mère aurait refusé, craignant votre père puisque vous êtes dans une famille

musulmane sunnite, mais que vous l’auriez convaincue d’accepter puisque votre père ne le saurait pas

(voir p. 4 du rapport d’audition). C’est ainsi que pendant un mois, à une fréquence de deux fois par

semaine, vous auriez prié avec [ H.], deux de ses amis ainsi que votre mère dans la chambre de cette

dernière, voisine de celle de votre père (voir p. 4, 6 et 7 du rapport d’audition et schéma du domicile

familial en annexe). Alors que votre mère aurait craint votre père et après l’avoir rassurée sur la

discrétion de vos prières, il n’est pas crédible que vos amis protestants, votre mère et vous-même ayez

été aussi imprudents pendant tout un mois, en priant dans la chambre de votre mère, pourtant voisine à

celle de votre père, alors que ce dernier se trouvait dans la sienne au moment de vos prières.

Confronté à cette imprudence au Commissariat général, vous dites que « Moi, je cherchais à retrouver

ma santé. J’ai fait tous les examens possibles ; ils m’ont prescrit des médicaments, j’ai pris, j’ai fait des

traitements traditionnels, ça n’allait pas. Donc, je ne voyais pas d’issue, je me disais que j’allais mourir

[…] On ne priait pas à haute voix […] Mon père, après la prière de 20 heures, rentre dormir » (voir p. 8

du rapport d’audition). Or, au regard du statut de votre père et des garanties données à votre mère

quant à votre discrétion, il n’est pas crédible que vous ayez tous fait preuve d’une telle imprudence

pendant un mois, en vous exposant ainsi à la colère de votre père. Votre explication n’est donc pas

satisfaisante.

Dans le même ordre d’idées, à la question de savoir qui aurait vu vos amis protestants venir prier à

votre domicile, vous commencez par dire qu’il n’y avait que votre mère et vous-même (voir p. 7 du

rapport d’audition). Après que vous avez mentionné vos heures de prière avec vos amis protestants,

lorsqu’il vous est encore demandé si personne de votre famille ne se serait rendu compte de la

présence de vos amis protestants, vous modifiez vos propos, en déclarant que votre oncle paternel

vous aurait surpris en prière avec vos amis lors de leur troisième visite (de prière) (voir p. 7 du rapport

d’audition). Lorsqu’il vous est encore demandé si votre oncle connaissait vos amis et était au courant de

l’objet de leur présence, vous dites que « Il nous a surpris en séance de prière […] Il nous a surpris, n’a

rien dit et est ressorti » (voir p. 7 du rapport d’audition). A la question de savoir si, après le départ de vos

amis, il aurait fait l’une ou l’autre remarque à votre mère et/ou vous-même, vous répondez par la

négative (voir p. 7 du rapport d’audition). Or, au regard du statut allégué de votre père et à sa

détermination à vous voir rester de confession religieuse musulmane, il n’est pas crédible que votre

oncle paternel ne vous ait fait aucune remarque, ni à votre mère ni à vous-même, après vous avoir

surpris en prière avec des protestants, à votre domicile familial. Pour le même motif, il n’est davantage

pas crédible que vous ayez continué de telles séances de prière sans le moindre problème.
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Confronté à cette constatation au Commissariat général, vous dites que « Mon oncle ne pratiquait pas ;

il était musulman seulement comme ça et en plus, il venait d’arriver dans la cour » (voir p. 8 du rapport

d’audition). Notons que votre explication n’est pas satisfaisante. En effet, quand bien même votre oncle

ne serait pas musulman pratiquant et serait récemment arrivé dans votre cour familiale, au regard du

statut allégué de votre père et du fait que vous seriez issu d’une famille musulmane comme votre oncle,

il ne demeure pas crédible que ce dernier n’ait eu aucune réaction après vous avoir surpris en prière

avec des protestants et, de surcroît, que vous ayez poursuivi sans problème vos séances de prière avec

vos amis à votre domicile familial.

Notons que de telles déclarations contradictoires et dénuées de crédibilité sont de nature à remettre

davantage en cause la réalité des faits que vous alléguez.

De même, vous expliquez qu’au mois de juin 2012 votre père vous a chassé de la cour familiale, mais

qu’après vous avoir chassé, vous y retourniez discrètement, les nuits, pour changer de vêtements et

discuter avec votre mère. Vous ajoutez encore que ce serait lors de l’un de vos retours dans votre cour

familiale, la nuit du 6 au 7 septembre 2012, que vous avez retrouvé le corps inanimé de votre père à la

douche où vous vous apprêtiez à vous laver (voir p. 4 et 5 du rapport d’audition). Or, il n’est pas crédible

qu’après que votre père vous a chassé de votre cour familiale à cause de votre conversion religieuse,

vous y soyez ainsi retourné pendant trois mois, jusqu’à aller utiliser la douche qu’utilisait également

votre père.

Notons qu’une telle imprudence n’est pas compatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte

fondée de persécution. Notons que cette constatation est de nature à décrédibiliser davantage les

circonstances alléguées dans lesquelles le corps de votre père aurait été retrouvé.

Dans la même perspective, au regard du contexte que vous décrivez, ayant conduit au décès de votre

père et à la découverte de son corps, il n’est pas crédible que vous soyez parti assister à son

inhumation sans rencontre le moindre problème avec les membres de votre famille (voir p. 5 du rapport

d’audition), voire avec la justice de votre pays qui ne vous aurait jamais questionné sur ce point pour

éclaircir les circonstances de son décès (voir p. 12 du rapport d’audition).

De plus, vous dites avoir été arrêté par votre demi-frère, l’adjudant [K.K.], et ses collègues, dans la nuit

du 8 septembre 2012, pendant que vous dormiez sur la terrasse de votre cour familiale, aux côtés de

votre mère. Alors que vous vous retrouviez déjà dans un contexte qui vous était hostile, après la mort

de votre père et les accusations de vos demi-frères à votre encontre, il n’est pas crédible que vous ayez

encore passé la nuit dans votre cour familiale d’où votre père vous avait pourtant chassé avant son

décès. Notons que cette nouvelle constatation n’est également pas compatible avec l’existence d’une

crainte de persécution dans votre chef. Dès lors, les circonstances de votre arrestation ne sont donc pas

crédibles.

En outre, lorsque vous relatez la fin de votre détention au camp de gendarmerie de Paspanga, vous

dites vous être évadé le 28 octobre 2010, grâce à la complicité d’un gendarme de ce poste,

préalablement contacté par Pierre Paré, votre pasteur (voir p. 5 du rapport d’audition). Cependant, vous

n’êtes pas en mesure d’expliquer comment ce dernier aurait appris votre présence au camp précité (voir

p. 13 du rapport d’audition). Vous dites également ignorer les arrangements précis qu’il aurait conclus

avec le gendarme ci-avant évoqué pour qu’il vous laisse prendre le large (voir p. 13 du rapport

d’audition). Aussi, vous ne pouvez mentionner le nom, prénom ou surnom de ce gendarme qui vous

aurait permis d’échapper à votre demi-frère, adjudant-chef, pour venir demander la protection

internationale des autorités belges. A supposer que vous ayez été réellement détenu dans votre vie,

toutes ces importantes imprécisions relatives à votre évasion alléguée empêchent le Commissariat

général de croire en sa réalité ainsi qu’aux motifs à la base de ladite détention. En effet, en ayant

encore vécu chez votre pasteur pendant plus d’un mois après votre évasion, il n’est pas possible que

vous restiez aussi imprécis sur ces importants points. Il s’agit d’importants éléments sur lesquels vous

ne pouvez rester aussi imprécis.

Dans le même registre, il n’est davantage pas crédible que vous vous soyez évadé tel que vous

l’alléguez si vous avez été détenu sur ordre de votre adjudant-chef de demi-frère.

De surcroît, comme cela a déjà été souligné supra, alors que vous dites avoir été accusé à tort d’avoir

tué votre père pour l’avoir retrouvé mort, vous ne démontrez nullement que vous auriez - votre mère,

votre pasteur ou vous-même - mené des démarches sérieuses pour vous disculper de ces graves
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accusations à votre encontre. Vous n’êtes également pas en mesure de citer le nom du Médiateur du

Faso qu’auraient rencontré votre mère et votre pasteur (voir p. 12 du rapport d’audition). Aussi, vous

n’avez nullement persévéré dans les démarches alléguées que vous auriez entamées pour faire réaliser

une autopsie du corps de votre père, au motif que vos demi-frères s’y opposeraient parce que la religion

musulmane l’interdirait (voir p. 13 du rapport d’audition). Or, au regard des informations objectives

jointes au dossier administratif, quand bien même il n’est pas possible d’effectuer une autopsie d’un

mort de religion musulmane, cela reste néanmoins possible pour raisons légales. Ainsi, fort de la

recommandation du Médiateur du Faso qui vous aurait d’ailleurs conseillé une telle opération, force est

de constater que vous n’avez nullement persévéré dans cette voie, en dépit de l’opposition de vos demi-

frères et des graves accusations à votre encontre. A ce propos, vous vous contentez de dire que la

police, contactée par votre mère et votre pasteur, aurait promis de les rappeler, mais en vain et

admettez n’avoir effectué plus aucune démarche – votre mère, votre pasteur ou vous-même – face à ce

statu quo (voir p. 13 et 15 du rapport d’audition). Or, une telle absence de persévérance dans vos

démarches n’est pas nature à crédibiliser la réalité des graves accusations qui auraient été portées à

votre encontre. Toujours à ce propos, il convient de rappeler que le statut de réfugié vise à protéger

contre des persécutions et non à entraver le fonctionnement de la justice.

A supposer même vos ennuis alléguées crédibles, quod non, il convient de souligner que tels que

relatés, ces ennuis ne vous auraient pas été causés par vos autorités nationales dans leur ensemble,

mais plutôt par vos demi-frères dont l’un serait adjudant-chef au sein des forces de l’ordre de votre

pays. Or, bien que ce dernier aurait profité de son statut pour vous faire arrêter et vous détenir en

complicité avec certains de ses collègues, il faut encore souligner que ses collègues et lui-même n’ont

pas agi pour le compte de vos autorités nationales mais ils auraient tout simplement abusé de leur

position, outrepassé leurs prérogatives. Cependant, vous n’avez pas persévéré dans vos démarches

pour solliciter la protection de vos autorités nationales et vous disculper des fausses accusations de

meurtre à votre égard, notamment avec l’aide de la hiérarchie de l’Eglise protestante burkinabè. Aussi,

alors que indexez principalement votre demi-frère, l’adjudant-chef [K.K.], comme étant votre agent de

persécution, vous ne pouvez ne fût-ce que citer le nom de son supérieur hiérarchique auprès de qui

vous auriez pu dénoncer ses égarements et admettez ne pas vous être informé sur ce point (voir p. 12

du rapport d’audition). Notons qu’il n’est pas crédible que votre mère, votre pasteur et/ou vous-même

n’ayez eu la présence d’esprit de vous renseigner sur cet important point.

En tout état de cause, à supposer vos ennuis allégués crédibles, quod non, il convient de souligner que

la protection que vous sollicitez reste de la compétence de vos autorités nationales, puisque la

protection internationale prévue par la Convention de Genève n’est que subsidiaire à celle des autorités

nationales. Et il se dégage que vous n’avez nullement eu d’ennuis avec vos autorités nationales dans

leur ensemble, le Médiateur du Faso ayant même conseillé votre mère et votre pasteur en votre faveur.

Vous n’arrivez également pas à démontrer valablement que vous ne pourriez bénéficier de la protection

de vos autorités nationales si vous persévériez dans vos démarches. En effet, à la question de savoir si

vous pourriez obtenir la protection de vos autorités nationales vous répondez par la négative, arguant

que « […] Dans mon pays, les militaires sont au-dessus de la loi » (voir p. 15 du rapport d’audition). Or,

vous n’apportez aucun commencement de preuve pour confirmer vos allégations.

Du reste, les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent suffire à rétablir la

crédibilité de votre récit, principalement les ennuis que vous dites avoir vécus.

Ainsi, le certificat de baptême à votre nom prouve uniquement que vous avez été baptisé à l’Eglise

Assemblée de Dieu, le 3 juin 2012, mais nullement les ennuis que vous alléguez.

Quant à votre permis de conduire, il est sans pertinence en l’espèce puisqu’il ne se limite à prouver que

votre identité.

En définitive, au regard de tout ce qui précède, bien que vous ayez prouvé votre baptême à l’église

protestante et démontré une connaissance suffisante au sujet de cette religion, force est de conclure

qu’il n’est pas permis d'accorder foi à vos ennuis allégués. Il n’est donc pas permis de croire à

l'existence, dans votre chef, d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951. Rien ne permet également de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art.48/4 de la loi sur les étrangers du 15

décembre 1980), le problème de crédibilité susmentionné empêchant, en ce qui vous concerne, de

considérer ce risque réel pour établi.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 La partie requérante invoque la violation de l’article 8.2 de la directive 2005/85/CE (du 1er

décembre 2005, relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut

de réfugié dans les États membres, ci-après dénommée « la directive 2005/85/CE ») ; la violation des

articles 48/3, 48/4, 48/5 et 57/6, avant dernier alinéa de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980) ; la violation de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant

le CGRA ainsi que son fonctionnement (ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003). Enfin, elle

soulève l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3 Après avoir rappelé le contenu des obligations que les dispositions précitées imposent aux

instances d’asile, la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’exiger un degré de preuve

excessif du requérant et de fonder essentiellement sa décision sur des considérations subjectives. Elle

apporte diverses explications afin de démontrer que, contrairement à ce qui est affirmé dans l’acte

attaqué, le comportement du requérant était cohérent au regard des circonstances de fait propres à la

cause. Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas exposer les raisons pour lesquelles elle

considère que les circonstances de son évasion ne sont pas vraisemblables. Elle souligne que,

contrairement à ce qui est exposé dans l’acte attaqué, le requérant a pu donner le nom et le prénom du

médiateur de Faso. Elle estime que l’argument reprochant au requérant de ne pas avoir sollicité la

protection de ses autorités est dépourvu de pertinence dès lors qu’il a été arrêté arbitrairement et

torturé par ses autorités.

2.4 En conclusion, elle demande au Conseil, à titre principal, l’annuler l’acte attaqué et de renvoyer la

cause au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA), à titre subsidiaire, de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant et, à titre plus subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire.

3. L’examen des nouveaux éléments

3.1 Aux termes de l’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le Conseil

peut, en vue d’une bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément

qui est porté à sa connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l’audience, aux

conditions cumulatives que : 1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ; 2°

qu’ils soient de nature à démontrer d’une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du recours ;

3° la partie explique d’une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux éléments

dans une phase antérieure de la procédure. Sont de nouveaux éléments au sens de la présente

disposition, ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la

procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux

éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant le

traitement administratif. »

3.2 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
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élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance une déclaration sur l’honneur du

pasteur du requérant et un plan de prison dessiné par le requérant. Le Conseil considère que les

documents précités correspondent aux conditions légales telles qu’elles sont interprétées par la Cour

constitutionnelle. Partant, il décide de l’examiner.

3.4 Lors de l’audience du 17 juillet 2013, la partie requérante dépose en outre les copies d’une

attestation du grand Imam du « secteur 01 Mouvement sunnit » du 10 janvier 2000, d’un certificat de

constatation de décès du père du requérant du 8 septembre 2012 (v. dossier de la procédure, pièce ) et

d’un carnet de consultation au nom de la mère du requérant. Au vu des explications fournies par la

partie requérante à l’audience, le Conseil considère que les document précités correspondent aux

conditions légales telles qu’elles sont interprétées par la Cour constitutionnelle. Partant, il décide de les

examiner.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « Convention de Genève »)». Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance

à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la

nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.2. La partie défenderesse fonde sa décision de refus sur le constat, d’une part, que les déclarations

du requérant sont dépourvues de crédibilité et, d’autre part, que le requérant n’établit pas qu’il ne

pourrait pas obtenir la protection de ses autorités. Elle reproche également au requérant ne produire

aucun commencement de preuve de nature à établir la réalité du décès de son père et des poursuites

dont il se dit victime.

4.3. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile et du bienfondé de la crainte alléguée. A cet égard, le

Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

4.4. Le Conseil n’est pas convaincu par tous les motifs de l’acte attaqué. A la lecture du dossier

administratif, il estime en effet que le motif reprochant au requérant de ne pas connaître l’identité du

médiateur de Faso ainsi que la contradiction relevée dans les déclarations du requérant au sujet de son

oncle qui aurait surpris ses prière ne sont pas établis à suffisance. Il rappelle toutefois que dans le

cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie

qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de

confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire

général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié

par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la

compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil

peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire

général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du

Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51

2479/001, p. 95).

4.5. En l’espèce, le Conseil constate que sous cette réserve, les autres motifs de l’acte querellé se

vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents,



CCE X - Page 8

lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder cette décision. A l’instar de la partie

défenderesse, le Conseil estime en effet que les déclarations du requérant ne sont pas suffisamment

consistantes et circonstanciées pour établir la réalité des faits allégués. Le Conseil estime

particulièrement significatif que les dépositions du requérant ne permettent pas de répondre aux

questions suivante : quelles sont les causes réelles du décès du père du requérant ; son demi-frère est-

il convaincu de sa culpabilité ou l’accuse-t-il sciemment à tort ; pour quelles raisons aucune enquête

judiciaire n’a été menée pour élucider les circonstance du décès de leur père, que ce soit par le

requérant lui-même ou par son demi-frère et enfin ; comment son évasion et son voyage pour la

Belgique ont été organisés.

4.6. Les nouveaux éléments produits ne permettent pas de conduire à une analyse différente. Ni le

carnet médical de la mère du requérant, ni le plan de prison dessiné par le requérant, ni le témoignage

du pasteur ne fournit d’élément susceptible de répondre aux questions énumérées ci-dessus.

S’agissant en particulier du témoignage du pasteur, le Conseil se observe que ce dernier se borne à

réitérer les propos du requérant. S’il affirme qu’il a lui-même organisé l’évasion du requérant, il

n’apporte aucune explication de nature à éclairer les instances d’asile sur démarches concrètes qu’il a

effectuées dans ce but, ni aucun élément concret susceptible d’expliquer pour quelles raisons il n’aurait

pas été possible d’innocenter le requérant dans le cadre d’une procédure judiciaire. Le certificat de

décès est quant à lui incompatible avec les déclarations du requérant. D’une part, ce document

constate que le père du requérant est mort de maladie, ce qui est en contradiction manifeste avec les

déclarations du requérant selon lesquelles le corps de celui-ci aurait été retrouvé couvert de sang dans

les douches et lui-même aurait été accusé de l’avoir tué. D’autre part, l’obtention de ce certificat est

également en contradiction avec les déclarations du requérant selon lesquelles le décès de son père

n’aurait pas été constaté par un médecin (dossier administratif, pièce 5, audition du 6 mars 2013, p.8).

Confronté à ces incohérences lors de l’audience du 17 juillet 2013, le requérant ne peut apporter

aucune explication satisfaisante. Il s’ensuit que loin de corroborer les déclarations du requérant, ce

document contribue à en hypothéquer encore davantage la crédibilité.

4.7. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas davantage de conduire à une autre

analyse. La partie requérante reproche essentiellement à la partie défenderesse se fonder sur des

considérations subjectives pour conclure que le comportement du requérant est invraisemblable. Elle

apporte notamment diverses précisions factuelles pour expliquer les prières chrétiennes dites dans la

maison de son père et les visites quotidiennes effectuées dans la concession familiale après en avoir

été chassée par son père. Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications.

4.8. Il observe en tout état de cause que l’élément déclencheur des poursuites redoutées est la mort

de son père. La crainte qu’il invoque est en réalité davantage liée à ses demi-frères, qui l’accusent du

meurtre de leur père, qu’à sa conversion au christianisme. La circonstance que le requérant ait été

chassé de la concession familiale par son père ne pourrait en tout état de cause constituer, à elle seule,

une persécution au sens de la Convention de Genève. Or ni la requête ni les nouveaux éléments

produits n’apportent d’indications de nature à éclairer le Conseil sur les causes réelles du décès du

père du requérant ni sur les raisons pour lesquelles aucune enquête judiciaire n’a été menée suite à ce

décès, en dépit du caractère prétendument violent de celui-ci. La partie requérante se borne à cet

égard à réitérer les explications du requérant et à souligner que l’auteur des persécutions alléguées,

adjudant-chef de gendarmerie, était lui-même une autorité. Elle ajoute que la justice burkinabaise est

corrompue et cite un extrait d’un article paru sur internet à l’appui de ses déclarations (document non

produit et cité de manière incomplète, ni le nom de l’auteur ni la date de consultation ni la date de

parution du texte n’étant précisée).

4.9. Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation. D’une part, le requérant n’apporte

toujours pas le moindre élément de preuve susceptible d’établir la réalité de la fonction occupée par

son demi-frère, ni aucune indication précise de nature à éclairer le Conseil sur l’étendue du pouvoir

d’influence dont il jouirait. D’autre part, il résulte des propos du requérant que son demi-frère a agi à

des fins privées et qu’il a détenu le requérant de manière arbitraire et secrète, sans qu’une procédure

judiciaire soit initiée. Dans ces circonstances, le Conseil ne s’explique pas qu’aucune plainte n’ait été

introduite à l’encontre de ce dernier pour cette voie de fait, ne fût-ce que par voie hiérarchique. Surtout,

le Conseil estime qu’il n’est pas vraisemblable, qu’en dépit de son profil d’ancien étudiant en droit, le

requérant n’ait pas tenté d’introduire une procédure judiciaire pour élucider les circonstances du décès

de son père. Les allégations de la partie requérante selon lesquelles le système judiciaire burkinabais

serait corrompu sont trop vagues et générales pour suffire à expliquer la passivité du requérant à cet

égard.
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4.10. Au vu de ce qui précède, tels que relatées, les faits à la base des poursuites redoutées par le

requérant ne sont pas établis à suffisance. Par conséquent, la partie défenderesse a, à bon droit,

constaté le défaut de crédibilité du récit du requérant et l’absence de bien-fondé de sa crainte. Ce

constat suffit à fonder la décision entreprise. Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu

d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.11. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle

en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié.

5.3 Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits sont dépourvus de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.4 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation dans le pays du requérant correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre 1980.

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille treize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


